
Livret d’accueil
Petite Crèche 
Les P’tits Lions

Établissement d’Accueil
du Jeune Enfant



Localisation 

La petite crèche est  sous la responsabilité du Centre Socio
Culturel.  Il  se  situe dans l’enceinte  du CSC  au 6 Grand Rue à
Mauléon.

Accueil du 
CSC

Entrée de la 
petite crèche 



Présentation de la petite 
crèche

La petite crèche accueille 21 enfants âgés de 10 semaines à  3 ans
répartis en deux groupes :
- Les bébés et moyens : 8 enfants âgés de 10 semaines à 18 mois environ
- Les grands : 13 enfants âgés de 18 mois à 4 ans

Nous  somme  attentifs  aux  demandes  d’accueil  d’enfants  en  situation  de
handicap.  Nous  essayons  d’adapter  l’accueil  aux besoins  particuliers  de
l’enfant. Pour cela un PAI est établi à la demande des parents, en fonction du
handicap et au regard des moyens de notre établissement.

Si malade ou absent
Appeler au 05 49 81 16 95
Avant 8h 

ACCUEIL

du Lundi au Vendredi 

De 7h à 19h

Pas d’accueil de 11h45 à 13h et 
de 15h45 à 16h30



Un accueil diversifié

Accueil régulier
Besoin récurrent  
Parents exerçants 

une activité 
professionnelle, en 
stage ou formation

Accueil 
occasionnel 

Besoin ponctuel de 
garde (socialisation 
de l’enfant, rendez-

vous...)

Accueil d’urgence
Famille ayant subit 

un changement 
brutal (ex : arrêt de 

l’assistante 
maternelle...)



Présentation de l’équipe
L’équipe est constituée de 9 professionnelles de formations diverses :

une directrice éducatrice de jeunes enfants, une éducatrice de jeunes enfants
de  terrain,  trois  auxiliaires  de  puériculture,  trois  animatrices  CAP  Petite
Enfance, une professionnelle CAP Petite Enfance en préparation et renfort
repas. 

Chaque  professionnelle  apporte  des  compétences  et  des  qualités
différentes  et  complémentaires  pour  assurer  un  accueil  de  qualité  aux
enfants. Nous organisons aussi des réunions de travail pour réfléchir à nos
pratiques éducatives, ainsi qu’au fonctionnement et à l’organisation de la vie
de la petite crèche. Des temps d’analyse de pratiques sont proposés à raison
de 6h annuel, animés par une psychopédagogue. En lien avec nos projets
d’années, des formations peuvent être proposées aux professionnelles. Lors
des  bilans  annuels,  chaque  professionnelle  peut  faire  la  demande  d’une
formation, par le biais de son CPF.

En haut de gauche à droite :  Marie  (CAP AEPE), Lucile  (CAP AEPE),  Pauline (EJE),
Marielle (Directrice et EJE)
En bas de  gauche à  droite :  Jessica  (CAP AEPE),  Cindy (Auxiliaire  de  puériculture),
Claudine (Auxiliaire de puériculture), Julie (Auxiliaire de puériculture).

Des stagiaires peuvent être admis sous contrat de stage avec les écoles de
formation. Ils devront fournir un certificat médical de non contagiosité ainsi
qu’une attestation notifiant  qu’ils  sont  à jour  du calendrier  vaccinal  et  se
présenter sur une feuille A4 en notant leur période de stage, leur formation
et en apposant une photo. Les professionnelles seront là tout au long du
stage pour accompagner le stagiaire dans son projet professionnel,  dans
ses questionnements...



Une journée à la petite Crèche

  7h                  9h30                11h30              13h                     15h                 16h                   16h30                 19h

BONJOUR

Chansons, 
jeux libres et 

activités 
encadrées

Repas
Deshabillage

Change
Sieste

Jeux libres Goûter AU REVOIR



Arrivée : Je dépose les affaires de mon enfant dans son 
casier ou à son porte manteau.

Dans le sac de l’enfant, il y a :

            +       

Une tenue de 
rechange complète 
(body, chaussettes, 
pantalon, tee-
shirt…) à son nom

Un doudou, une tétine, 
ou tout autre objet qu’il 
affectionne
particulièrement

Son carnet de santé
Un chapeau ou un bonnet 
en fonction de la saison

Pour accéder aux pièces de vie : 
l’adulte met des surchaussures (ni pied 
nu, ni en chaussettes)

7h à 9h30
Accueil



Accueil et transmissions

Avant 8h30 : L’enfant est accueilli dans la pièce des grands.
Après 8h30 : L’enfant est accueilli dans sa pièce (bébés/moyens ou grands).

Pour  assurer  une  continuité  éducative,  les  transmissions  d’informations
quotidiennes  sont  nécessaires  pour  accueillir  votre  enfant  dans  les  meilleures
conditions : son sommeil,  ses repas, sa santé (état de votre enfant, administration
de médicaments), sa soirée, son week-end …

Durant la matinée, des jeux libres sont proposés aux enfants. 

En fonction du groupe, de leurs envies ou besoins,  la professionnelle peut être
amenée  à  proposer  un  temps  d’activité  «     encadré     »   aux  moyens  et  grands
(activités manuelle, de motricité, d'apprentissage, de manipulation, sortie dans la
cour pour des jeux extérieurs). 

Pour les plus petits     : Un espace dédié leur est mis en place (parc) avec des jeux
adaptés à leurs besoins, en quantité limitée permettant de mieux les découvrir. Des
stimulations variées peuvent ainsi leurs êtres proposées (par le toucher,  la vue,
l’ouïe …). 

Les couches sont fournies par le multi-accueil (marque affichée dans le hall).
Les enfants sont lavés à l’eau pour l’urine et au savon neutre pour les selles.
Les serviettes et gants de toilette sont fournis et lavés par le multi-accueil.
Il  est  appliqué  une  crème  sur  les  fesses uniquement  sur  présentation  d’une
ordonnance annuelle.

9h30 à 11h30
Jeux libres et

Activités 
encadrées

10h
Change et 
sieste pour 

certains



La petite  crèche fournit  le  lait  1er âge,  2ème âge,  croissance et  l’eau minérale
(marque affichée dans la hall). Les parents ont cependant le choix d’apporter la
marque de lait maternisé que consomme leur enfant à la maison (à leur frais) ou le
lait maternel. 

Les petits déjeuners sont fournis par la petite crèche. Ils peuvent être pris jusqu’à
8h. Les biberons préparés à la maison ne sont pas acceptés.
 
Les repas et goûters sont élaborés par l’APERS de Maulévrier. Ils sont équilibrés
et répondent aux besoins des enfants. Ils sont fournis par la petite crèche dès lors
que la diversification alimentaire a été faite à la maison (5 fruits et légumes testés
sans réaction allergique). 

Les menus de la semaine sont affichés dans le hall d’entrée. 

Les anniversaires : les parents peuvent apporter des gâteaux industriels pour fêter
l’anniversaire de leur enfant.

Les draps sont fournis par la petite crèche.

Les turbulettes et couvertures sont fournies par la petite crèche, mais peuvent être
fournies par les familles et lavées chaque semaine pour les turbulettes et chaque
mois pour les couvertures.

Par mesure de sécurité, les bijoux ou
accessoires sont interdits.

12h
Repas

13h
Deshabillage
Sieste pour 
les grands



La santé

EN CAS DE MALADIE

- Le traitement peut être administré au sein de la petite crèche sur présentation de 
l’ordonnance du médecin. 
- En cas de fièvre supérieure à 38,5°, l’équipe contacte la famille avant toute 
administration d’antipyrétique.
- L’équipe respecte les protocoles médicaux validés par le médecin.
- Un Protocole d’Accueil Individualisé est rédigé par le médecin en cas de maladie 
chronique.
- Plusieurs maladies relèvent d’une éviction : coqueluche, diphtérie, gale, gastro 
entérite à Escherichia Coli, gastro entérite à Shigelles, hépatite A, hépatite E, 
impétigo, infection à Clostridium difficile, infections à streptocoque A (angine, 
scarlatine), infections invasives à méningocoque, méningite à Haemophilus de type
b, méningite à pneumocoque, rougeole, teigne du cuir chevelu et de la peau, 
tuberculose, typhoïde et paratyphoïde.

VACCINS OBLIGATOIRES
Onze vaccins sont obligatoires : 
DT Polio, Coqueluche, Haemophilus influenzae, Hépatite B, Pneumocoque : 2, 4, 
11 mois 
Méningocoque : 5 et 12 mois
Rougeole Oreillons Rubéole : 12, 16/18 mois
Une photocopie devra être donnée à la petite crèche à chaque rappel.



Le projet éducatif et pédagogique
Le projet éducatif et pédagogique développe nos valeurs et la mise en pratique de 
ces valeurs dans l’accueil de l’enfant et sa famille au sein de la petite crèche.

Accueillir individuellement 
l'enfant et son parent à 
l'arrivée et au départ, afin 
d’instaurer une relation de 
confiance (écoute-conseil-
accompagnement à la 
parentalité)

Participer au 
développement et au bien-
être de l'enfant 
Le jeu libre
La motricité libre
L’autonomie de l’enfant

Respecter le rythme de 
l'enfant : ses besoins de 
sommeil, de jeux, 
d'hygiène, d'alimentation; 
ses besoins affectifs

Éveiller l'enfant au monde qui 
l'entoure, à travers les projets 
annuels, les sorties...



Le portage au sein de la petite crèche

Au sein de la petite crèche, les tout-petits peuvent profiter de la technique du
portage  physiologique  en  écharpe,  suite  à  la  formation  de  l’équipe.  Ce  projet
d’équipe  repose  sur  le  volontariat  des  professionnelles  et  le  consentement  de
chaque parent et enfant.
Le portage répond à plusieurs objectifs :

• Le portage est une réponse à un besoin de proximité physique.
• Le portage rassure le bébé, il y a donc moins de pleurs.

L’enfant  porté  est  en  effet  rassuré,  se  sent  en  sécurité  et  s’apaise  très  
rapidement. 

• Le portage facilite la digestion.
         La position verticale facilite l’évacuation de l’air dans le système digestif,      

diminue le reflux et les coliques.
• Le portage est idéal en période d’adaptation.
• Le portage permet un autre point de vue pour le bébé.

L’enfant porté est à hauteur d’Homme et participe à la vie de la collectivité 
d’une autre façon. Il  voit  la vie qui  se déroule,  a l’impression d’être plus  
actif… C’est un autre vécu que depuis le sol.

Le « signe associé à la parole »

Très jeune, le bébé participe à la communication avec son entourage en babillant,
mais  aussi  en  utilisant  ses mains  et  son corps.  En grandissant,  la  communication  va
s’élargir  à  l’imitation  de  l’adulte. De  ce  fait,  très  jeune,  l’enfant  arrive  à  se  faire
comprendre. Mais malgré cela, l’enfant veut communiquer encore plus avec nous mais n’y
parvient pas, n’arrivant pas à prononcer des mots clairs. Quelle frustration pour lui ! La
parole est une acquisition longue qui se mettra en place progressivement jusqu' à l'âge de
3 ans. L’enfant doit donc attendre si longtemps à exprimer ses besoins, ses envies, ses
émotions, ce qu'il voit et surtout se faire comprendre.

Au sein de la petite crèche, les professionnelles ont été formés aux « signes associés à la
parole ». Le but de cette communication gestuelle n’est pas d’apprendre la langue des
signes  aux  enfants.  Les  signes  arrivent  en  soutien  à  la  communication.  Les
professionnelles  signent  le  mot  principal  de  la  phrase  (manger,  dormir,  changer  la
couche…). Les enfants peuvent se les approprier s’ils n’ont pas encore la parole. Ainsi, les
signes permettent de lever les frustrations : l’enfant signe son besoin, il est compris par
l’adulte qui peut lui répondre de façon adéquate.

https://lesprosdelapetiteenfance.fr/bebes-enfants/sante-prevention/fiche-maladies-et-petits-maux/le-reflux-gastro-oesophagien-pathologique-rgo


La place des familles
Les parents restent les éducateurs premiers de leur enfant et à ce titre, ils ont

une place privilégiée au sein de la structure. Structure qui se veut le relais avec la
maison et qui laisse aux parents la possibilité de s’impliquer en partageant leur pro-
jet de vie ; permettant d’accompagner au plus près l’enfant au quotidien.

Au delà de cette relation quotidienne, la famille est prise en compte à plusieurs ni-
veaux :

 L’accueil des nouveaux parents : chaque année  à la rentrée de sep-
tembre, la directrice propose un temps de présentation de la structure,
de l’équipe et des projets.

 Participation à la vie de la petite crèche : les parents pourront réelle-
ment être des personnes ressources, forces de proposition : si certains
parents  le  souhaitent  et  en  accord  avec  l’équipe,  ils  pourront  eux
même organiser des ateliers (contes, chansons, peinture, psychomotri-
cité…). Toute participation et toute personne motivée sera la bienve-
nue. L’appel à talents pourra se faire lors de la réunion de rentrée.

 Lors de sorties ponctuelles, les parents disponibles et volontaires se-
ront sollicités par l’équipe pour accompagner un groupe d'enfants et
partager avec eux ce moment.

 Une Opération « Petite Souris » sera mise en place à la demande. Le
parent pourra en fonction de son planning venir faire la « petite sou-
ris », en venant voir évoluer son enfant dans la petite crèche, échanger
avec les professionnelles.

 Les fêtes sont des repères festifs dans l’année et permettent de trans-
mettre des coutumes (Noël, été…). Les parents seront invités à parta-
ger un moment de convivialité.

 Un échange autour de thèmes en lien avec les questions du quotidien,
tels que l’alimentation du jeune enfant, le sommeil  et ses rythmes…
pourra être mis en place en fonction de la demande des parents et/ou
de l’équipe.

 


